
ARRÊTÉ ? 2021-047
MODIFIANT L'ARRETE ? 2020-131 PORTANT OUVERTURE DES
CONCOURS EXTERNE, INTERNE ET TROISIEME CONCOURS D'AGENT
TERRITORIAL SPECIALISE PRINCIPAL DE 2NDE CLASSE DES ECOLES
MATERNELLES -SESSION 2021-

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la
Mlartinique,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 85-1229 du 20 novembre 1986 modifié relatif aux conditions générales de
recrutement des agents de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 92-850 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents
territoriaux spécialisés des écoles maternelles,
Vu le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif à la reconnaissance d'équivalence,
Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutement et d*accueil des
ressortissants des Etats membres de l'Union Européenne ou d'un autre état partie à Paccord sur

lespace économique européen, dans un corps, un cadre cTemplois ou un emploi de la Fonction

Publique Française,
Vu le décret n° 2010-1068 au 8 septembre 2010 fixant les modalités d'organisation des concours
pour le recrutement des agents territoriaux spécialisés de lère classe des'écoles maternelles,

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux
fonctionnaires de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'orgaiùsation des carrières des foncfcionnaires
de catégorie C de la fonction publique territoriale,
Vu lordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des examens et concours
pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19, notamment son article 5,
Vu le décret n° 2020-437 du 16 avril 2020 pris pour Fapplication des articles 5 et 6 de
Forckmnance n° 2020-351 du 27 mars 2020,
Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à
l adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des
procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en

situation de handicap,
Vu larrêté n° 2020-131 portant ouverture des concours externe, interne et troisième concours

d'agent territorial spécialisé principal de 2"de classe des écoles maternelles, session 2021,

ARRETE:

ARTICLE l :
Conformément aux dispositions de Farticle 19 du décret n° 2020-437 du 16 avril 2020 modifié
pris pour l'application des arfcicles 6 et 6 de l'ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à
Forgamsation des examens et concours pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19,
les candidats aux concours externes fournissent à lautorité organisatrice, au plus tard le 26

avril 2022, date cTétablissement de la liste classant par ordre alphabétique les candidats
déclarés admis par le jury, soit la copie du titre ou du diplôme requis, soit la copie du titre ou
diplôme obtenu dans leur Etat d'origine et reconnu comme équivalent aux diplômes français
requis, soifc la décision rendue par lune des commissions instituées par le décret n° 2007-196 du
13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux
concours d accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique.
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ARTICLE 2 :
Les candidats en situation de handicap nécessitant un aménagement d épreuve devront fournir

au plus tard le 16 septembre 2021, un certificat médical établi moins de 6 mois, avant le
déroulement des épreuves, par un médecin agréé, précisant la nature des aides humaines et

techniques ainsi que des aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu

de la nature et de la durée des épreuves, de composer dans des conditions compatibles avec leur

situation.

ARTICLE 3 :
Les autres dispositions de larrêté n° 2020-131 du 15 décembre 2020 restent inchangées.

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté sera publié sur le site internet et affiché dans les locaux du Centre de Gestion
de la Martinique.
Ampliation du présent arrêté sera^\ transmise à Monsieur le Préfet de la Martinique et
communiquée partout où besoin sera.|\iy

Le Président,
Certifie sotis sa responsabilité le caractère exécutoire de
cet acte, informe que le présent arrêté peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Forl-de-France (12 rue du cilronnier
Plateau Fofo CS 17103 97271 SCHOELCHER
CEDEX) ou par l'appîicaiion Télérecoiirs citoyens
accessible à partir du sile www.te1erecoiirs.fr, dans un
délai de deux mois, à compter de sa date de
publication.

Transmis à la Préfecture le :

Affiché le :

Fait à Forfc-de-France, le 25 janvier 2021

;ident,

^rr-^

l^Q i.J'càli.icUu

v
r^!<i PAJtxPHXL^

Page 2 sur 2
Accusé de réception en préfecture
972-289720047-20210208-2021 -047-AR
Date de télétransmission : 08/02/2021
Date de réception préfecture : 08/02/2021


